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ARTICLE 29

I. – Au début de l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« Lorsque la sûreté nucléaire des installations et des activités nucléaires intéressant la défense 
l’exige, ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots :

« peut être interdit, limité ou encadré »

les mots :

« est interdit. Par dérogation, lorsque la sûreté nucléaire des installations et des activités nucléaires 
intéressant la défense le permet, ce recours peut être autorisé, de manière limitée et encadrée, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à renverser le régime proposé 
par la rédaction initiale pour établir une interdiction de principe et une autorisation par exception 
dans des conditions définies par voie réglementaire. Cet amendement cherche ainsi à contrôler 
strictement les intervenants extérieurs sur les installations et pour les activités nucléaires intéressant 
la défense.


